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OnLEANS, le ? û 

  

JUIL. 1992 

LE PREFET DE LA REGION CENTRE 
PREFET DU LOIRET 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

la demande présentée le 23 octobre 1991 par Ja S.A. POLYCHIMIE 

concernant l'extension de son établissement à SEMOY, lieu-dit ‘Le 

Pressoir Vert", par la construction d’un bâtiment de stockage de 
produits finis, 

la doi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations 

classées pour ja protection de l’environnement, 

la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à a démocratisation 

des enquêtes publiques et à la protection de l’environnement, 

le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la 

loi du 19 juillet 1976, 

le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour l'application de la loi 

du 12 juiilet 1983, 

le décret du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des 

installations classées pour 1a protection de l’environnement, 

la loi du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la 

récupération des matériaux, 

la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la 

répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, 

le Règlement Sanitaire Départemental, 

CO 184, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX- ‘% Standard : 38.81.40.00 - Télex : 780232 - Télécopie : 38.53.3248 

Minitel * 3614 PREF45  



VU l'arrêté préfectoral du 3 mai 1991 autorisant la S.A POLYCHIMIE à 

poursuivre l'exploitation des activités exploitées à SEMOY, ‘Le 

Pressoir Vert” (mise à jour administrative), 

VU l’ensemble du dossier et notamment les plans annexés, 

VU le rapport de Tl’Inspecteur des Installations Classées, Directeur 

Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, en date 

du 3 avril 1992, 

VU la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil 

Départemental d'Hygiène et des propositions de 1’Inspecteur, 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 18 juin 1992, 

VU la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur Sa 

demande, 

CONSIDERANT : 

- qu’il convient d'imposer des prescriptions complémentaires à 

l'exploitant, 

- que toutes les formalités prévues par la réglementation ont été 

remplies, 

SUR proposition du Secrétaire Général de ia Préfecture du Loiret, 

ARRETE 

Articie ier - 

La S.A. POLYCHIMIE comprendra, outre Îles activités précédemment 

autorisées, l’activité suivante relevant de la déclaration : 

n° 183 ter 2°: stockage de matières, produits où substances 

combustibles, toxiques ou explosibles en volume au 

moins égal à 500 m3 dans des entrepôts couverts ; le 

volume de l'entrepôt étant de 22 300 m3. 

Cette notification est faite exclusivement au titre de la 

législation sur les installations classées et ne dispense pas 

J'exploitant de se conformer à toute autre réglementation pouvant lui 

être applicable : permis de construire, permission de voirie, 

autorisation de défrichage, de prélèvements d’eau, de forage, de rejet 

des eaux usées, autorisations du maire au titre de la sécurité, de 

l'occupation du sol, etc...  



Article 2 — 

L'exploitant devra respecter, outre les prescriptions déjà imposées, 
les prescriptions complémentaires reprises dans l’annexe du présent 

arrêté. 

Articie 3 — 

Les eaux résiduaires de l'établissement devront être décantées et 

exemptes de toute substance susceptible d’un effet nocif quelconque 

avant le rejet. Des regards permettant de faire des prélèvements juste 

avant l'évacuation à l'extérieur de l'établissement devront être 
aménagés et accessibles à tout instant et sur le domaine public à 

chaque fois que cela sera techniquement possible avec l'accord du 

Maire. Ces prélèvements seront effectués au moins Uuñe fois bar an par 

un agent de l’Administration où une personne agréée par elle (la 

fréquence pouvant être rapprochée en cas de nécessité). Les analyses 

seront effectuées par le Laboratoire Régional d'Hygiène et de 

Bactériologie, 33, rue Stanislas Julien à ORLEANS ou, en cas 

d’empêchement, par un laboratoire agréé par l'Administration. Les frais 

de ces analyses seront à la charge de 1’industriei. 

Ârticie 4 — 

Les conditions ainsi fixées ne peuvent, en aucun cas, ni à aucune 

époque, faire obstacle à l'application des dispositions édictées par Île 

livre II du Code du Travail et les décrets réglementaires pris en 

exécution dudit livre, dans l’intérêt de l'hygiène et de la sécurité 

des travailleurs, ni être opposées aux mesures qui pourraient être 

régulièrement ordonnées pour ce but. 

Articie 5 - 

Le requérant sera tenu, en outre, de prendre toutes Îles précautions 

nécessaires dans l'intérêt de la saïubrité et de la sécurité publiques, 

de se conformer, pour le même but, à toutes les mesures de précaution 

et autres dispositions que l'Administration jugerait utiles de lui 

prescrire par la suite. 

Articie 6 - 

Il est expressément défendu de donner une extension quelconque à 

l'établissement, objet du présent arrêté, et d’y exercer des activités 
non déclarées avant d’en avoir obtenu l'autorisation.  



Article 7 - Sanctions administratives 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans Île 

présent arrêté et à celles qui lui seraient imposées par la suite, Île 

Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret pourra : 

soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à 

l'exécution des mesures prescrites 

soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d’un comptable 

public une somme répondant du montant des travaux à réaliser, 

laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de 

l'exécution des travaux. 

soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental 

d'Hygiène, le fonctionnement de 1’installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales 

qui peuvent être exercées. 

Articie 8 - Annulation 

La déclaration du 18 octobre 1991 de la S.A. POLYCHIMIE cessera de 

produire effet si l'installation n’a pas été mise en service dans Île 

délai de trois ans ou si l'exploitation a été interrompue pendant deux 

années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

Article 9 - Transfert des installations, changement d’exploitant 

En cas de cession de l'établissement, le successeur ou son représentant 

devra faire connaître au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret 

(sous le présent timbre), dans le mois qui suivra la prise de 

possession, la date de cette cession, les noms, prénoms et domicile du 

nouvel exploitant. 

Ss’i1 s’agit d’un société, indiquer sa raison sociale ou sa 

dénomination, son siège social, ainsi que la qualité du signataire de 

la déclaration. Le présent arrêté sera remis au nouvel 

exploitant. 

Tout transfert des installations sur un autre emplacement doit faire 

l’objet, avant réalisation, d’une déclaration au Préfet de la Région 

Centre, Préfet du Loiret, et, le cas échéant, d’une nouvelle 

autorisation.  



Article 10 - Cessation d’activité 

En cas de cessation de l'établissement, l'exploitant devra en faire la 

déclaration au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, dans Île 

mois qui suit. 

L'exploitant devra, en outre, remettre Île site de l'installation 

dans un état tel qu’il ne s’y manifeste aucun des dangers où 

inconvénients mentionnés à l’article 1er de la loi du 19 juillet 

1976. 

Article 11 - Sinistre 

Si l’installation se trouve momentanément hors d’usage par suite d’un 

incendie, d’une explosion ou tout autre accident résultant de 

l'exploitation, le Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret pourra 

décider que la remise en service sera subordonnée, selon le cas, à une 

nouvelle autorisation. 

Articie 12 — 

Le Maire de SEMOY est chargé de : 

Joindre une ampliation de l'arrêté au dossier relatif à cette 

affaire qui sera classé dans les archives de sa commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne 

concernée par l'exploitation. 

Afficher à la mairie, pendant une durée minimum d’un mois, un 

extrait du présent arrété. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur 

exécution sera immédiatement transmis par le Maire au Préfet de la 

Région Centre, Préfet du Loiret, Direction de l'Administration Générale 

et de la Réglementation 2ème Bureau. 

Article 13 - Affichage 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon 

visible, dans l'installation par les soins du bénéficiaire de 

l'autorisation. 

Articie 14 —- Publicité 

Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet de la 

Région Centre, Préfet du Loiret, et aux frais de l'exploitant. 

sf.  



Article 15 - Exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Sous-Préfet chargé 

de l'Administration de 1l'Arrondissement d’Orléans, Île Maire de SEMOY, 

l’Inspecteur des Installations Classées, le Directeur Départemental des 

Affaires Sanitaires et Sociales, et en général, tous agents de la Force 

7 Publique sont chargés, chacun en ce qui Île concerne, de l'exécution du 

présent arrêté. 

Fait à ORLEANS, le 9 () JUIL, 1992 

LE PREFET, 
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Générai, 
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- M, le Maire de SEMOY 

= M, e Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 
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- M, le Directeur Départemental de 1’Equipement 

- M. le Directeur Départemental de l1’Agriculture et de la Forêt 

- M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

- Mme le Directeur, Chef du Service Interministériel de Défense et de 

Protection Civile 

le Directeur des Services Départementaux d’Incendie et de Secours 

le Directeur Départemental du Travail et de l’Emploi 
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ANNEXE 

à l'arrêté préfectoral n° 89-05 

fixant les prescriptions générales relatives 

à l'activité suivante : 

INSTALLATIONS SOUMISES À DECLARATION 

en 2 et ns D bp ep 

N° 183 ter - Entrepôts couverts (stockage de matière, produits ou substances 

combustibles, toxiques ou explosibles en volume au moins égal à 2500 m> dans 

des ) : : : 

2°- Lorsque le.volume des entrepôts est supérieur ou égal à 5.000 mi et 

inférieur à 50.000 m”, 

à l'exception : 

a) des dépôts utilisés au stockage exclusif d'une catégorie de matières, 

produits ou substances relevant par ailleurs de le présente nomenclature 3; 

b) des bâtiments destinés exclusivement au remisage des véhicules à moteur et 

de leurs remorques. : | ! 

c) des établissements recevant du publie. 

Définitions 

Sont considérés comme présentant des risques d'explosion au sens du 

présent arrêté les gaz liquéfiése de toutes natures, Les liquides particuliè-. 

rement inflameables et les liquides infl les de première catégorie ainsi 

que Les produits explosibles. | 
    

  

Les liquides inflammables sont définis à la rubrique 253 de la 

nomenclature des installations classées. | 

Lee produits ou matières dangereux sont les substances ou 

préparations dangereuses classées comme telles au titre du Code du . 

Travail, ainsi que Les autres produits présentant les mêmes propriétés.  



Dispositions Générales 

1° - L'installation ser8 implantée, réalisée et exploitée conformément aux 

plans et au dossier de déclaration, sous réserve des prescriptions du présent 

arrôtée 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à 

son mode d'exploitation où à son voisinage: entraînant un changement notable 

des éléments du dossier de déclaration initiale, doit être portée avant Sa 

réalisation à la connaissance du Préfet. 

2% - L'installation sera construits, équipée et exploitée de manière à éviter 

que son fonctionnement puisse 8tre à l'origine des dangers ou inconvénients 

visés à l'article ler de la loi du 19 juillst 1976 relative aux installations 

classées pour la protection de l'environnement. 

39 -… Le respect des prescriptions ci-dessous n6 fait pas obstacle aux pre8- 

criptions particulières applicables au stockage ds certaines matières dange- 

. reuses fixées par is réglementation en vigueur. 
‘ 

En particulier, le stockage de produits explosifs est interdit. 

&® - a) L'entrepôt est implanté à une distance d'au moins trois fois sa hau- 

teur (1) avec-un minimum de 30 m des {mmeubles habités ou occupés par des 

tiers, des £tablissements Recevant du Public et Immeubles de Grande Hauteur, 

ainsi que des installations classées sounises à autorisation présentant des 

risques d'explosion. 
. 

si l'entrepôt ne contient aucun produit, objet ou matériel présen- 

tant des risques d'explosion, la distance par rapport aux immeubles habités ou 

occupés par des tiers et aux Etablissements Recevant du Public peut 6tre 

réduite à une fois 88 hauteur (1) avec un mininue de 10 m. Lorsque cette dis- 

tance n'est pas respectée» l'entrepôt doit âtre isolé des immeubles habités 

ou occupés par des tiers et des Etablissements Recevant du Public PS8 des 

parois (qui peuvent gtre verticales, horizontales, obiiques ou de toute autre 

forme) coupe-feu de degré quatre heures, telles qu'aucun point de l'entrepôt» 

exceptés les points situés sur Îles parois précitées, n6 goit à une distance 

inférieure à une fois La hauteur (1) de l'entrepôt avec un miniaus de 10 

mètres en vus directs des immeubles habités ou occupés par des tiers et des 

Etablissements Recevant du Public, les parois dont le degré coupe-feu eat 

inférieur à quatre heures n'étant pas considérées Core faisant obstacle à la 

vue directe pour l'application de cette prescription (2) 

  

b) L'exploitant est responsable de la perennité au cours de l'exploitation 

des distances d'isolement fixées ci-dessus. Il prend toute mesure utile ga- 

rantissant ce réaultat. 
. |  



58 - Afin de permettre, en cas de sinistre, l'intervention des secours, une ou 

des voies-engins (3) (5) sont maintenues libres à la circulation sur Le demi- 
périmètre au moins de l'entrepôt. Ces voies doivent permettre l'accès des 
engins-pompes des sapeurs-pompiers et, en outre, si elles sont en cul-de-sac, 
les demi-tours et croisements ds ces engins. 

À partir de ces voies, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder 
à toutes les issues de l'entrepôt par un chemin stabilisé de 1,30 m de large 

au minimum et sans avoir à parcourir plus de 60 mètres. ‘ 

Pour toute hauteur ds l'entrepôt supérieure à 15 mètres, des accès 
"yoie échelle” (4) (5) doivent être prévus pour chaque façades accessible (5). 
Cette disposition est également applicable pour les entrepôts de plusieurs 

niveaux possédant au moins un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 

mètres par rapport au niveau d'accès des secours. 

6° - La stabilité au feu de le structure est de degré une demi-heure pour les 

entrepôts de deux niveaux st plus, ou de plus de 10 mètres de hauteur. 

En outre, la stabilité au feu des structures porteuses des plan- 

chers, pour les entrepôts de 2 niveaux et plus, ou de plus de 10 mètres de 

hauteur est de degré deux heures au moins. Les planchers sont coupe-feu de 

degré deux heures. 

La toiture est réalisée avec des éléments incombustibles ou de 

classe MO au sens de l'arrêté du 30 Juin 1983 (3.0. - N.C. du ler Décembre 

1983). | 

Lorsque l'entrepôt est à moins de 10 mètres d'autres immeubles, la 

toiture est pare-flammes de degré une demi-heure st ns présente pas d'ouver- 

ture, sur une distance de 8 mètres comptés à partir de l'immeuble voisin, 

Cette disposition n'est pas applicsble lorsqu'il est fait usage du 2ème 

alinéa de l'article 49 a). 

Toutefois, la partis de l'entrepôt supérieure à la hauteur utile 

sous ferme comporte à concurrence au moins de 2 % de la surface de l'entrspôt 

des éléments judicieusement répartis permettant, en cas d'incendie, l’évacu- 

ation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la 

‘chaleur ou mise à l'air libre directe). 

Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de 

fumée et de chaleur à commande automatique et manuelle dont la surface est 

calculée en fonction d'une part de la nature des produits, matières ou sub 

stances entreprosés, d'autre part des dimensions de l'entrepôt ; elle n'est 

jamais inférieurs à 0,5 % de la surface totale de la toiture. Cette disposi- 

tion n'est pas obligatoire dans le cas d'entrepôts ou de parties d'entrspôts 

continuellement ouverts (6) sur la hauteur utile sous ferme et sur au moins 

leur demi-périnètre, 

Les valeurs précitées de 2 % et 0,5 % sont applicables pour chacune 

des cellules de stockage définies à l'article 12, ler alinéa. Toutefois, lors- 

qu'il est fait usage des alinéas suivents de l'article 12, ces valeurs sont 

portées à à % et L % au-delà de 4000 m2 sans recoupement.  



La ou les commandes manuelles des exutoires de fumée et de chaleur 

sont facilement accessibles depuis Îles josues du bâtiment où de chacune des 

cellules de stockaggs. 

| ensemble de Ces éléments est localisé en dehors de ia zon8 éven= 

tuells de 8 mètres sans ouverture visée ci-dessus 

Des amenées d'air neuf d'une gurfacs équivalente à celle des exu- 

toires définis aux sème et 6ème alinées ci-dessus doivent être assurées Sur. 

l'ensemble du volume du stockage. Elles peuvent ôtre constituées soit par des 

ouvrants en façade, goit par les portes des locaux à ventiler donnant Sur 

l'extérieur. 

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet op- 

tique sont interdits (effet lentille). 

7e - Les 70n88 où sont entreposés des liquides. dangereux; ou susceptibles 

d'entraîner une pollution des eaux doivent être conçus .de sorte qu'il ne puis- 

è 

ge y avoir + en cas d'écoulement 
accidentel tel que rupture de récipients - 

déversement direct de matières dangereus88 vers les réseaux publics d'assgai- 

nissement ou le milieu naturel. 

Notamment, Le soi doit être étanche: incombustible
 et équipé de 

façon à ce que les produits répandus accidentellem
ent et tout écoulement (eaux 

de lavage»: produits d'extinction 
d'un incendie» 00) puissent être recueillis 

efficacement.
 

En particulier, tout récipient (cuve ..) susceptible de contenir 

de tels liquides doit être associé à une capacité de rétention étanche dont le 

volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 p. 100 de la capacité du plus grand récipient 3 

- 50 pe 100 de La capacité globale des récipients associés» 

Le bâtiment, si 58 charpente n'est pas métalliques est équipé d'un 

paratanneëre 
installé dans les conditions de le normes NFC 17-100 

  

    
ge - Si des liquides particulièreme

nt inflamne 

iules 8 ialee leur sont réservées)» aussi élo 

circulation fersoviaires 
où coutibres, de8 locaux hab 

tiers, des Etablissements
 Recevant du Public où Jemeus 

ou des installations
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Ces cellules sont ob Ligatoireme 
+ situées au F6Z de chaussée et ne 

sont pas gurmontées par d'autres niveaux e Elles comportent. des parois munies 

de dispositifs 
ouvrant vers l'extérieur 

et permettant de liniter Les effets 

d'une éventuelle explosion. Les toitures de ces cellules sont réalisées en 

matériaux légers 

Les parois et dispositifs 
précités ainsi que ie8 portes de ces 

cellules sont coupe-feu de degré unë8 heure.’ Les portes sont munies de dispo- 

gitifs de fermeture asservie à unê détection automatique 
d'incendie 5 elles 

peuvent être ouvertes manuellement
 de L'intérieur 

de chaqus cellule. 

se 

 



En outre, les produits présentant des risques de réactions dange- 
reuses et les produits incompatibles avec l'eau sont stockés dans des cellules 
spéciales qui leur sont réservées. La conception et L'exploitation de ces 
cellules, en particulier la nature et l'importance des moyens de lutte contre 
l'incendie tiennent compte des dangers particuliers présentés par ces pro- 
duits. 

99 = Les ateliers d'entretien sont délimités par des murs coupe feu de degré 
une.heure. Les portes d'intercommunication sont pare-flammes de degré une 
demi-heure et sont munies d'un ferme-porte. 

10° - Si un poste ou une aire d'emballage est installé dans l'entrepôt, il est 

soit dans une cellule spécialement aménagée, soit éloigné des zones d'entre- 

posage, soit équipé de moyens de prévention ou d'intervention particuliers. 

119 - Des issues pour les personnes sont prévuss en nombre suffisant pour ques 

‘tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 86 m de l'une d'elles, 

et 25 m dans les parties de l'entrepôt formant cul de sac. 

Deux issues vers l'extérieur au moins, dans deux directions oppo- 

sées, sont prévues dans chaque cellule d'une surface supérieure à 1000 mètres 

carrés. | 

Les portes servant d'issues vers l'extérieur sont munies de Fes 

me-portes et s'ouvrent par une manoeuvre simple dens le sens de.la sortie, 

sans altérer le gabarit des circulations sur les voies ferroviaires exté- 

rieures éventuelles. ° 

. Les escaliers intérieurs qui relient des niveaux séparés et qui 

sont considérés comme des issues de secours sont encloisonnés par des parois 

coupe-feu de degré une heure, deux heures lorsque l'entrepôt possède plusieurs 

niveaux ou lorsque sa hauteur est supérieure à 10 m, et construits en maté- 

riaux incombustibless ils doivent déboucher directement à l'air libre ou à 

proximité, sinon sur des circulations sencloisonnées de même degré coupe-feu. . 

Les portes donnant sur ces escaliers sont pare-flamme de degré une demi-heure 

et munies de ferms-portes. 

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par 

des inscriptions visibles en toutes circonstances, et leurs accès convena- 

blement balisés. | 

129 - L'entrepôt est divisé en cellules de stockage de à 000 m2 au plus, iso- 

lées par des parois coupe-feu de degré deux heures. 

La distance en vue directe entre deux ‘cellules ds stockage est en 

outre supérieure ou égale à 6 mètres. Pour l'application de cstte prescrip- 

tion, seules les parois coupe-feu de degré deux heures sont considérées comme 

Faisant obstacle à la vue directe (2). 

Si l'entrepôt ne comporte qu'un seul niveau, les valeurs de deux 

heures et 6 mètres citées aux alinéas précédents de l'article 12° sont rame- 

nées à une heure et 4 mètres.  



fautefois, la surface de chaque cellules peut 6tre augmentée si les 

conditions suivantes sont simultanément respectées : 

. - des moyens de lutte contre l'incendie particuliers tenant compte 

de la dimension de chaque cellule sont installés +: extinction automatique 

appropriée ou RIA de diamètre 40 mm situés sur des faces accessibles opposées 

répondant aux dispositions de l'article 18 ; 

- la diffusion latérale des gaz chauds est rendue impossible, par 

exemple, par la mise en place, en partis haute, de retombées formant écrans de 

cantonnement aménagées pour permettre un désenfumage. Dans le cas particulier 

où la cellule n'est pas directement surmontée par la toiture (plancher haut), 

l'évacuation des fumées et gaz chauds est assurée par des aménagements spé- 

ciaux, dont l'efficacité doit être justifiée. 

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'élé- 

ments légers sur une largeur de à mètres de part et d'autre à l'aplomb de la 

paroi coupe-feu séparant deux cellules. 

Les portes séparant les cellules sont coupe-feu ds degré une heure 

et sont munies de dispositifs de fermeture asservie à uns détection automa- 

tique d'incendie 3; elles peuvent être ouvertes manuellement de l'intérieur de 

chaque cellules. Tout autre moyen d'isolement est admis s'il donnes des garan- 

ties de sécurité au moins équivalentes. 

13° - Les chariots sans conducteur sont équipés de dispositifs de détection 

d'obstacle et de dispositifs anti-collision. Leur vitesse est adaptée aux 

risques encourus (plus lente, par exemple, dans les zones où sont entreposés 

des conteneurs souples). 

149 - Les installations électriques sont conformes aux normes en vigueur, 

L'équipement électrique doit ëtre conforme à l'arrêté ministériel 

du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des éta- 

blissements réglessntés au titre de la législation sur les installations clas- 

sées susceptibles de présenter des risques d'explosion (Journal Officiel =NC 

du 30 avril 1980). 

À titre d'exemples, une zons dans laquelle sont entreposés des li 

quides inflammeblss de lère catégoris sous emballage étanche constitus au 

minimus une zone visée par le paragraphe 3.2 dudit arrêtée 

  

Toute installation électrique autre que celle nécessaire à l'ex 

ploitation du dépôt est interdite. ‘ 

Tous les appareils comportant des masses métalliques sont mis à la 

terre et reliés par des liaisons équipotentisliles. La mise à la terre est 

effectuée suivant les règles de l'art ; elle est distincte de celle du para- 

tonnerre. 

La valeur des résistances de terre eat conforme aux normes en vie 

qUueur « 
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A_proximité d'au moins une issue est installé un interrupteur géné- 

ral, bien signalé, permettant de couper l'alimentation électrique ds l'ins- 

tallation, sauf des moyens de secours (pompes des réseaux d'extinction auto 

matique ; désenfumage ...)e 

Les transformateurs de courant électrique sont situés dans des 

locaux spéciaux isolés de l'entrepôt par un mur coupe-feu de degré une heure 

et largement ventilés vers l'extérieur de l'entrepôt. $ 

159 - Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est 

autorisée 
| 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points 

‘susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation, ou sont protégés contre 

les chocs. 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des produits entreposés 

pour éviter leur échauffement. 

165 - Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vus d'éviter une 

propagation horizontale du feu. . 

Une ventilation individualisée est prévue pour les cellules spé- 

ciales prévues au 8° ci-dessus, ainsi que pour la zone de recharges des bat- 

teries des chariots automoteurs. Les locaux ou zones spéciales de recharge de 

batteries sont très largement ventilés de manière à éviter toute formation ds 

mélange gazeux explosif. Ils respectent les prescriptions règlementaires qui 

leur sont applicables. 

17° - a) chauffage des locaux 
  

Stil existe une chaufferis, celle-ci est située dans un local ex- 

clusivement réservé à cet effet, extérieur à l'entrepôt ou isolé par une paroi 

coupe-feu de degré deux heures. Toute communication éventuslle entre le local 

et l'entrepôt se fait/bar un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamnes de 

degré une demi-heure, munis d'un ferme porte, soit par une porte coups-feu de 

degré une heure. 

À l'extérieur de la chaufferie sont installés 3: 

= une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant 

d'arrêter l'écoulement du combustible ; 

- un coupe-cireuit arrêtant Le fonctionnement de la pomps d'alimentation en 

combustible 3 | 

- un dispositif sonore d'avertissement, en Cas de mauvais fonctionnement 

des brûleurs ou un autres système d'alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé 

que par eau chauds, vapeur produite par un générateur thermique ou tout autre 

système présentant un degré de sécurité équivalent.  



Dans le cas d'un chauffages par air chaud pulsé produit par un géné- 

rateur thermique, toutes les gaines d'air chaud sont entièrement en matériaux 

incombustibles. En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles 

sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges incombustibles. 

; Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé 

dans les locaux administratifs ou sociaux séparés des zones de stockage. 

b) chauffage des postes de conduite + 

Les moyens de chauffage des postes de conduits des engins de manu- 

tention, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles 

prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

‘189 - Les moyens de secours et de lutte contre l'incendie sont conformes aux 

normes en vigueur; ils comportent : 

a) Détection automatique d'incendie 

La détection automatique d'incendie sst obligatoire dans les cel- 

lules contenant des produits dangereux. 

Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits, objets 

ou matériels entreposés. 

Les alarmes sont centralisées pour l'exploitation immédiate des 

informations, lorsque l'ampleur des risques le justifie. 

b}) Extinction. 

= des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux et à proximité des 

dégagements, bien visibles et toujours facilement accessibles ; : 

= des robinets d'incendie armés, répartis dans l'entrepôt en fonction de 

ses dimensions et situés à proximité des issues s ils sont disposés de telle 

sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en direc- 

tions opposées. 

- une installation d'extinction automatique à eau pulvérisée lorsque les 

conditions d'entreposage présentent des risques particuliers liés à la nature 

des produits entreposés, au mode de stockage, etc... Toutefois, lorsque Les 

caractéristiques des produits stockés l'exigent, l'exploitant définit les 

agents extincteurs les plus appropriés dont il équipe l'installation : mousse, 

C02, halons, ete ..e 

Si la hauteur d'entreposage dépasse 8 mètres, l'installation d'ex- 

tinction automatique comporte des réseaux intermédiaires. 

  

L'exploitant dispose d'un réseau d'eau public ou privé alimentant 

des bouches ou des poteaux d'incendie de 100 mm de diamètre.  



Ce réseau ainsi que, si nécessaire, la réserve d'eau de l'établis- 
sement sont capables de fournir : ‘ 

| - le débit nécessaire pour alimenter, dès ls début de l'incendie, 

les systèmes d'extinction automatique et les R.I.A. ; 

| - le débit nécessaire pour alimenter, à raison ds 60 mi/heute cha- 

cun, un nombre suffisant de bouches ou poteaux d'incendie ; 

Les installations sont aménagées de façon à éviter touts perte de 

temps au tout incident susceptibles de nuire à la rapidité de mise en oeuvre 

des moyens des sapeurs-pompiers. ‘ 

199 - Le stockage de produits explosifs est interdit. 

Les produits incompatibles entre eux ne sont jamais stockés de 

façon à pouvoir, même accidentellement, entrer en contact. Sont considérés 

comme incompatibles entre eux les produits qui, mis en contact, peuvent donner 

naissance à des réactions chimiques ou physiques entraînant un dégagement de 

chaleur ou de gaz toxiques, un incendis ou une explosion, en particulier : 

- les produits combustibles ou réducteurs d'une part et les produits oxy- 

dants d'autre part ; 

- les acides d'une part et les bases d'autre part, y compris les sels aci- 

des ou basiques susceptibles de réactions dangereuses. 

20° - Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, escaliers, 

etc... soient largement dégagés. 

Les marchandises entreposées en masse (sac, palettes, etC+s.) for 

ment des blocs limités de la façon suivante : | 

- surface maximale des blocs au sol +: 250 à 1 000 m2 suivant la 

nature des marchandises entreposées 

- hauteur maximale de stockage : 8 m 

- espaces entre blocs et parois et entre blocs st éléments de la 

structure : 0,80 m 

- espaces entre deux blocs : 1 m 

- chaque ensemble de à blocs est séparé d'autres blocs par des 

allées de 2 m 

- un espace minimal de 0,90 m est maintenu entre la base ds la 

toiture ou Le plafond st Le sommet des blocs, cette distances 

est à adapter en cas d'installation d'extinction automatique 

d'incendie. 

Toutefois dans le cas d'un stockage par palstier, ces conditions ne 

sont pas applicables si l'entrepôt est équipé d'une installation d'extinction 

automatique d'incendie. | |  
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Les produits liquides dangereux ne sont pas stockés en hauteur 

(plus de 5 m par rapport au sol). 

Les produits explosibles et inflammables sont protégés contre les 

rayons solaires. 
| 

La température des matières suceptibles de se décomposer par auto- 

échauffement est vérifiée régulièrement. 

219 - Toutes substances ou préparations dangereuses sont soumises aux pres 

criptions réglementaires d'étiquetage et d'emballage. : 

22° - Entretien et contrôles : 

a) entretien général 

Les locaux et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à 

éviter des accumulations de poussières. 

Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, etc... 

sont regroupés hors des allées de circulation. | 

b) matériels et engins de manutention 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les 

instructions du constructeur et conformément aux règlements en vigueur. 

- L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués dans 

un local spécial. La charge des accumulateurs est effectuée dans les condi- 

tions prévues au 169. 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an 

si la fréquence des contrôles n'est pas fixée par une autre réglementation, 

c) matériels et équipements électriques 

L'installation électrique sera entretenue en bon état 3; elle sera 

périodiquement contrôlée par un technicien compétent. Les rapports de contrôle 

seront tenue à la disposition de l'Inspecteur des installations Classées. 

d) matériels de lutte contre l'incendie 

Tous les matériels de sécurité et de secours sont réqulièrement 

entretenus pour être en état permanent de fonctionnement. Ils sont vérifiés au 

moins une fois par ane. 

239 - a) Prévention des incendies et des explosions 

Sauf le cas échéant dans les locaux administratifs ou gaciaux 36 

parés des zones de stockags, il est interdit 3 

- de fumsr 

- d'apporter des feux nus 
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- de manipuler des liquides inflammables si les récipients ne sont 
pas hermétiquement clos. 

Dans Le cas de travaux par points chauds, les mesures suivantes 
sont prises : 

- aspiration des poussières dans la zone de travail avant le début. 
des travaux : 

- délivrance d'un permis de feu pour une durée précisée avec fixa- 
tion de consignes particulières 

- contrôls de la zone d'opération deux heures au moins après la cessation 
des travaux. 

_b) Consignes d'incendie 
  

Des consignes précisent le conduite à tenir en cas d'incendie. 

Elles sont rédigées de manière à ce que le personnel désigné soit 
apte à prendre les dispositions nécessaires, 

Les consignes comportent notamment 3: 

les moyens d'alerte 

b le numéro d'appel du chef d'intervention de l'établissement 

ê le numéro d'appel des sapeurs-pomoiers 

û les moyens d'extinction à utiliser 

Ces consignes sont affichées à proximité du poste d'alerte où de 

l'appareil téléphonique ainsi que dans les zones de passage les plus fréquen- 

tées par le personnel. 

Le personnel est formé à l'utilisation des matériels de lutte con- 

tre l'incendie et est soumis à des exercices périodiques. 

289 = Les subatances visées au $ 7° sont éliminées conformément au 25° ci- 

aPrèse 

Les eaux résiduaires sont évacuées conformément à la circulaire du 

6 juin 1953 (3.0. du 20 juin 1953). 

252 … Les déchets et résidus produits par les installations seront stockés 

dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention des 

envols, infiltrations dans le sol, odeurs) pour les populations avoisinantes 

et l'environnement.  
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Lea déchets seront éliminés dans des installations règlementées à 

cet effet au titre de la loi du 19 Juillet 1976, dans des conditions néces- 

saires pour assurer la protection de l'environnement. L'exploitant sera en 

mesure d'en justifier l'élimination sur demands de l'inspection des instal- 

lations classées. 

. Tout brûlage à l'air libre ou dans une installation non autorisée 

au titre de la rubrique n° 167 ce) de la nomenclature des installations clas- 

sées pour La protection de l'environnement est interdit. 

269 - L'installation sera construite, équipés st exploitée de façon que son 

fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits aériens ou vibrations 

susceptibles de compromettre la santé où la sécurité du voisinage ou consti- 

tuer une gène pour sa tranquillité. | 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985, relatif 

aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations classées 

lui sont applicables, notamment en ce qui concerne les normes d'émission 80- 

nore en limite de propriété aux différentes périodes de la journée, la métho- 

doiogie d'évaluation des effets eur l'environnement des bruits émis par une ou 

plusieurs sources appartenant à ces installations et les points de contrôles 

qui permettront la vérification de la conformité de l'installation. 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chan- 

tier utilisés à l'intérieur de l'établissement devront répondre aux règlements 

en vigueur, en particulier aux exigences du décret n° 69-580 du 18 Aveil 1969 

et des textes pris pour s0n application. 

L'usage de tous appareils de communications par voie acoustique 

(sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etco..), génants pour le voisinage, est 

interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et 

au signalement d'incidents graves où d'accidents. : 

27° - 11 est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des 

buées, des suies, des poussières ou des gaz odorants, toxiques où corrosifs, 

susceptibles d'incommoder Le voisinage, de nuire à la santé, à la salubrité ou 

à la sécurité publique. 

ë 

Hygiène et Sécurité des Travailleurs 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édic- 

tées par le Livre II (Titre III) (parties législative et cèglementaire) du 

Code du Travail et aux textes pris pour son application dans l'intér8t de 

l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 
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NOTES 

(1) Hauteur utile sous ferme. 

(2) Des schémas explicatifs sont annexés à titre d'exemple. Pour les mêmes 

dispositions des bâtiments: ‘autres dispositions de la paroi coups-feu de 

degré quatre heures peuvent être trouvées qui gatiafont à la prescription. 

(3) Vois utilisable par les engins de secours (en abrégé voie-engins) : voie, 

tune largeur minimale de 8 mètres: comportant une chaussées répondant aux 

caractéristiques 
auyivantes, quel que goit le sens da circulation suivant 

lequel elle est abordée à partir de la voie publique 3 

Largeur 9 bandes réservées au stationnement exciuss : 

3 mètres pour une voie dont la largeur exigée est comprise entre 8 

et 12 mètres ; : 

6 mètres pour une voie dont la largeur exigée est égale ou supé- 

rieure à 12 mètres ;j 

Toutefois, sur une ‘longueur inférieure à 20 mètres, la largeur de 

la chaussée peut être réduits à 3 mètres et les accotements supprimés; sauf 

dans les sections de voie utilisables pour la mise en station des échelles 

aériennes définies en notes (4) ci-dessous. 

Force portante calculée pour un véhicule de * 130 kilo-newton (dont 

40 kilo-newton sur l'essieu avant et 90 Lkila-nenton SUF L'essieu arrières 

ceux-ci étant distants de 4,50 mètres). 

SEE 4 é 

Rayon intérieur minimum R : li mètres. 

Surlargéur S$ = 15 dans Les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres 

€. 8€ R.sur Largeur et rayon intérieurs 
étant exprimés en mètres). 

Hauteur libre autorisant Le pa88a98 d'un véhicule de 3,30 mètres de 

haut, majorée d'une marge de aécurité de 0,20 mètre. 

AAA Perte inférieure à 195 % 

(&) Section ds voie utilisable pour la mise en station des échelles aériennes 

(en abrégé voie-écheile) : | 

Partie de voie utilissble par Les engins de secours dont Les: car ac” 

téristiques définies en nate (3) ci-dessus sont complétées at modifiées com 

suit : 

- la longueur minimale est de 10 mètres ; 

- la largeur Libre minimale de la chaussée est portée à & mètres :  
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- la pente maximum est ramenée à 10 % ; 

- résistance au poinçonnement : 100 kilo-newton sur uns surface 

_ circulaire de 0,20 mètre de diamètre 5 

- la disposition par rapport à la façade desservie permet aux 

échelles aériennes d'atteindre toutes les baies accessibles de cette Façades ; 

- gi cette section de voie n'est pas sur la voie publique, elle 

doit lui être raccordée par une voie utilisable par les engins de secours. 

Lorsque cette section est en impasse, sa largeur minimals. est por- 

| tée à 10 mètres avec une chaussée libre de stationnement de 7 mètres de large 

au moins. 

(5) Les voies et sections de voie définies en notes (3) et (4) ci-dessus 

doivent être muni en permanence d'un panneau de signalisation visible en. 

toutes circonstances et indiquant le tonnage limite autorisé; 

La permanence des conditions imposées dans Les notes (3) et (4) 

doit être assurée. 

(6) Entrepôt ou partie d'entrepôt couvert sans mur où paroi verticale quelcorque, 

ni porte. 

: ANNEXE à l'arrêté préfectoral n° 89-05 
en date de ce jour. 

Orléans, Le Ÿ $ AQUT 1088 

Le Préfet, 

Signe Paul BERNARD 
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